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ACCORD 

ENTRE 

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BELGIQUE 

ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU CONGO 

RELATIF AU TRANSPORT AERIEN 

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BELGIQUE 

D'UNEPART 

ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU CONGO 

D'AUTRE PART 

Etant Parti es à la Convention relative à l'A viation Civile internationale ouverte à la signature à Chicago le 
sept décembre 1944, 

DESIREUX de conclure un accord complémentaire à ladite Convention en vue d'établir des services 
aériens entre leurs temtoires respect1fs et au-delà, 

SOUCIEUX de garantir le meilleur mveau de süreté et de sécurité dans le transpmt aénen international, 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT: 



ARTICLEl 

DEFINITIONS 

Pour l'application du présent Accord, à mains que Ie contexte n'en dispose autrement: 

a) Ie tenne "Convention" signifie la Convention relative à l'aviation civile internationale ouverte à la
signature à Chicago Ie sept décembre 1944, et comprend toute annexe adoptée en vertu de
l'Article 90 de ladite Convention ains1 que toute mod1fication des annexes ou de la Convention,
adoptée en vertu des Articles 90 et 94 de celle-ci, pourvu que ces annexes et modifications aient
sorti leurs effets pour les deux Parties Contractantes ou aient été ratifiées par celles-ci;

b) Ie terme "Accord" signifie Ie p1ésent Accord, son Annexe, et toute modification qui peut leur être
apportée;

c) Ie terme "Autorités aéronautiques" signifie dans Ie cas de la Belgique, le Service Pubhc Fédéral
Mobilité et Transports et, dans le cas de la Répubhque du Congo, le Ministère des Transports, de
l' Aviation Civile et de la Marine Marchande ou, dans les deux cas, toute autre autorité ou
personne habilitée à exercer les fonctions qu'exercent actuellement lesdites autorités;

d) les termes "Territoire", "Service aérien", "Service aérien international", "Entreprise de transport
aérien" et "Escale non cornrnerciale" ont la signification qui leur est attribuée dans les Alticles 2
et 96 de la Convention;

e) Ie terme "Entreprise de tlansport aérien désignée" ou "Transporteur aérien désigné" signifie une
entreprise de transport aérien qui a été désignée et autorisée conformément aux Articles 3 et 4 du
présent Accord,

f) Ie terme " Services convenus ou agréés" signifie les services aériens réguliers pour Ie transport
des passagers, des marchandises et du courrier, de façon séparée ou combinée, sur les routes
spécifiées à l'Annexe jointe au présent Accord;

g) Ie terme "Tarifs" signifie les prix à payer pour Ie transport des passagers, des bagages et des
marchandises, ainsi que les conditions auxquelles ces prix s'appliquent, y compris les prix et
conditions relatifs aux services d'agences et autres services auxiliarres, mais à l'exclusion des
rémunérations et des conditions du transport du courrier;

h) Ie terme "Rupture de charge" signifie l'exploitation de l'un des services convenus par une
entreprise de transport aérien dés1gnée de telle sorte que le service est assuré, sur une section de
la 10ute, par des aéronefs de capacité différente de ceux utihsés sur une autre section;

i) les termes "Equipement de bord, équipement au sol, provision de bord, pièces de rechange" ont
respectivement les mêmes significations que celles qui leur sont données dans l'Annexe 9 de la
Convention,

j) Ie terme "Tiansport aérien" s1gnifie Ie transpmt par avion de passagers, bagages, marchandises et
courrier de façon séparée ou combinée, moyennant rémunération ou en affrètement;

k) Ie terme" Dr01ts d'utilisation ou d'usage" désigne la redevance imposée aux transporteurs aériens
par les autorités compétentes au titi·e de l'utilisation d'un aéroport ou d'installations de navigation
aéüenne par des aéronefs, leurs équipages, leurs passagers ou leur cargaison;



1) les réfélences faites dans le présent accord aux ressortissants du Royaume de Belgique
s'entendent comme faites aux ressortissants des États membres de l'Union Européenne;

m) les références faites dans le présent accord aux entreprises de transport aérien désignées du
Royaume de Belgique s'entendent comme faites aux entreprises de transport aérien désignées par
le Royaume de Belgique;

n) les références faites dans le présent Accord aux" traités de l'UE" s'entendent comme celles faites
au Traité sur l'Union Européenne ainsi qu'au Traité sur le fonctionnement de l'Union
Européenne.

ARTICLE2 

OCTROI DE DROITS 

1. Chaque Partie Contractante accorde à l'autre Partie Contractante les droits suivants pour
l'exploitation de services aériens intemationaux par les entreprises de transport aénen désignées
respect1ves:

a) survoler son territoire sans y atterrir;

b) faire des escales non commerciales dans son territoire;

c) faire des escales dans son territoire, lors de l'exploitation des routes spécifiées dans
l'Annexe, afin d'y embarquer et d'y débarquer des passagers, des marchand1ses et du
courrier transportés en trafic international, de façon séparée ou combinée.

2. Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article ne saurait être interprété comme conférant
à une entreprise de transport aérien désignée de l'une des Part1es Contractantes le pnvilège
d'embarquer, sur Ie territoire de l'autre Partie Contractante, des passagers, des marchandises ou
du comrier pour les transporter, contle rémunération ou en vertu d'un contrat de location, à
destination d'un autre point du territoire de cette autre Partie Contractante.

ARTICLE3 

DESIGNATION POUR L'EXPLOITATION DES SERVICES 

1. Chaque Partie Contractante a le droit de dés1gner, par note diplomatique adressée à l'autre Partie
Contractante, une ou plusieurs entleprises de transport aérien pour l'exploitation des services
convenus sur les routes spécifiées dans !'Annexe pour cette Partie Contiactante.

2. Chaque Partie Contractante a le droit de 1etirer par note diplomatique adressée à l'autre Partie
Contractante, la désignatlon d'une entreprise de tlansport aérien et d'en désigner une autre.



ARTICLE4 

AUTORISATION D'EXPLOITATION DES SERVICES 

1 Dès réception d'un avis de désignation émis par l'une des Parties Contractantes aux termes de 
l'Article 3 du présent Accord, les autontés aéronautiques de l'autre Partie Contractante, 
conformément à ses lois et règlements, accordent sans délai aux entreprises de transport aérien 
ainsi désignées les autorisat1ons nécessaires à l'exploitation des services convenus pom lesquels 
ces entreprises ont été désignées, pour autant que: 

I. dans le cas d'une entreprise de tlansport aénen désignée par la Belgique

1. l'enti·eprise de ti·ansport aérien désignée soit établie sur le ten-itorre belge en vertu en
vertu des traités de l'UE et possède une licence d' exploitation valable conformément
au droit de l'Union européenne et;

2. un controle 1églementaire effectif de l'entreprise de transpmt aérien désignée soit
exercé et maintenu par l'État membre de l'Union européenne responsable de la
délivrance de son certificat de transpo1teur aérien, et l'autonté aéronautique
compétente soit clan ement identifiée dans la désignation.

II. dans Ie cas d'une entreprise de transport désignée par la République du Congo

1. l'entreprise de transport aérien désignée soit établie sur Ie ten-itoire de la République
du Congo et possède une licence d' exploitation valable conformément au droit
applicable en République du Congo et;

2. la République du Congo exerce et maintient un conttöle réglementaire effectif de
l'entreprise de transport aérien désignée.

2. Dès réception de ces autorisations, les entreprises de transport aérien peuvent commencer à tout
moment à exploiter les services convenus, en totalité ou en partie, à condition de se conformer
aux dispositions applicables de eet Accord et pourvu que des tarifs so1ent étabhs conformément
aux dispositions de l'Art1cle 14 du présent Accord et que les services soient assurés au moyen
d'aéronefs qui sont au moins conformes aux dispositions de l'Annexe 16, volume 1, deuxième
partie, chapitre ID de la Convention.

ARTICLE5 

REFUS, REVOCATION OU SUSPENSION DE 

L'AUTORISATION D'EXPLOITATION DES SERVICES 

1. Les · Autorités aéronautiques de chacune des Parties Contractantes ont Ie droit de refuser, de
révoquer, de suspendre ou d'assortrr de conditions, temporairement ou de façon permanente, les
autorisations mentionnées à l'Article 4 du présent Accord à l'égard des entreprises de transport
aérien désignées par l'autre Partie Contractante:



a) si les entreprises en cause ne peuvent prouver qu'elles sont en mesure de remplir les
conditions prescrites en vertu des lois et règlements appliqués normalement et
raisonnablement par ces autorités conformément à la Convention, en ce qui concerne
l'exploitation de services aériens mtemationaux;

b) si, dans l'exploitation des services, les entreprises en cause enfreignent les conditions
énoncées dans Ie présent Accord;

c) si les entreprises en cause ne se conforment pas aux lois et règlements de ladite Partie
Contractante;

d) I. si dans le cas d'une entreprise de transport aérien désignée par la Belgique·

1. l'entreprise de transport aérien n'est pas établie sur Ie territorre de la Belgique en
verh1 des traités de l'UE ou ne possède pas de licence d'exploitation valable
conformément au droit de l'UE; ou

2. Ie controle réglementaire effectif de l'entreprise de transport aérien n'est pas exercé
ou maintenu pm l'État membre de l'Union européenne responsable de la délivrance
de son certificat de transporteur aérien, ou l'autorité aéronautique compétente n'est
pas clairement identifiée dans la désignation.

II. si dans le cas d'une entreprise de transport aérien désignée par la République du
Congo.

1. l'entreprise de transport aérien n'est pas établie sur le territoire de la République du
Congo ou n'a pas obtenu une licence valable conformément au drmt applicable en
République du Congo; ou

2. la République du Congo n'exe1ce pas de controle réglementaire effectif de
l'entreprise de transport aérien.

2. A rnoins qu'il ne soit indispensable de prendre des mesures irnmédiates pour empêcher des
infractions aux lois et règlements susmentionnés, les droits énurnérés au paragraphe 1 du présent
Article ne seront exercés qu'après consultations avec les aut01ités aéronaut1ques de l'autre Partie
Contractante, conformément à l'Article 18 du présent Accord.

ARTICLE6 

APPLICATION DES LOIS ET REGLEMENTS 

1. Les lois et règlements de l'une des Parties Contractantes régissant, sur son territoire, l'entrée, Ie
séjour ou la sortie des aéronefs affectés à un service aénen international ainsi que l'exploitation et
la navigation de ces aéronefs seront observés par les entreprises de transport aérien désignées de
l'autre Partie Contractante à l'entrée, à la s01tie et à l'intérieur du territoire de la première Partie
Contractante.

2. Les lois et règlements de l'une des Parties Contractantes régissant l'entrée, la sortie, Ie transit,
l'irnmigration, les passeports, la douane, les devises, les formalités sanitaires et la quarantaine
seront observés par les entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie Contractante et
par leurs équipages et leurs passagers ou en leur nom, et pour les marchandises et le courrier en
tiansit, à l'entrée, à la sortie et à l'intérieur du territoire de cette Partie Contractante.



Les passagers en transit sur Ie territoire de l'une ou l'autre des Parties Contractantes ne seront 
soumis qu'à un controle sommaire. 

Cette disposition ne sera pas d'application lorsque le passager est en transit vers une 
destination sise dans un Etat, Partie à la Convention d'application de l' Accord de Schengen 
du 14 juin 1985. 

3. Aucune des Parties Contractantes n'accordera la préférence à ses propres entreprises ou à toute
autie entrepnse de transport aérien par rapport à une entreprise de transport aérien de l'autre
Part.ie Contractante qui assure des services intemationaux analogues dans l'application de ses
règlements mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, ainsi que dans l'utilisation des
aéroports, des voies aériennes, des services de circulation et des installations y associées sous son
contróle

ARTICLE7 

CERTIFICATS, BREVETS ET LICENCES, ET SECURITE 

1. Les certificats de navigabilité, brevets d'aptitude et licences délivrés ou validés confonnément à
la législation et à la 1églementation d'une des parties contractantes, y compris, en ce qui conceme
Ie Royaume de Belgique, la législation et la réglementation de l'Union européenne, et qui sont
toujours en cours de validité, sant reconnus comme valables par l'autre partie contractante aux
fins de l'exploitation des services convenus, à condition que lesdits certificats, brevets ou licences
aient été délivrés ou validés selon des nonnes équivalentes ou supérieures aux nonnes minimales
établies en vertu de la convention de Chicago.

Chaque Partie Contractante se réserve Ie droit, toutefois, de refuser de reconnaître, pour Ie survol 
de son propre territoire et pour l'atterrissage sur son territoire, les brevets d'aptitude et licences 
accordés à ses propres ressortissants par l'autre Partie Contractante 

2. Si les certificats, brevets ou licences mentionnés au paiagraphe 1 du présent art.iele ont été
délivrés ou validés selon des nonnes différentes de celles établies en vertu de la Convention et si
cette différence a été notifiée à l'Organisation de l'aviation civile internationale, les autorités
aéronautiques de l'autre Partie Contractante peuvent demander des consultat10ns confonnément à
l'Article 18 du présent Accord, afin de s'assmer que les nonnes en question leur sont acceptables.
L'incapacité de parvenu- à une entente satisfaisante sur les questions relatives à la sécurité des
vols justifiera l'application de l'Ait1cle 5 du présent Accord.

3 Chaque Paitie Contractante peut demander des consultations au sujet des normes de sécurité dans 
des domames qm se rapportent aux équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation adoptées par 
l'autre Partie Contractante. De telles consultations auront heu dans les 30 jours suivant cette 
demande. 

4. Si, à la smte de telles consultations, une des Parties Contractantes découvre que l'autre Partie
-Contractante n'adopte ni n'assure effectivement Ie suivi de nmmes de sécunté dans l'un de ces
domaines qui soient au moins égales aux nonnes minimales en vigueur confonnément à la
Convention de Chicago, la premiè1e Paitie Contractante avisera l'autre Partie Contractante de ces
conclusions et des démarches qui sant estimées nécessaires afm de se confonner à ces nonnes
minimales, et cette autre Partie Contractante prendra les mesures correctives qui s'imposent.



Le manquement par cette autre Partie Contractante à prendre les mesures appropriées dans les 15 
jours ou dans line période plus longue s'il en a été convenu ainsi, constttuera un fondement pour 
l'application de l'Aiticle 5 du présent Accord (Refus, révocation ou suspension de l'autorisation 
d'exploitation des services). 

5. Nonobstant les obhgations mentionnées à l'Article 33 de la Convent1on de Chicago, il est
convenu que tout aéronef exploité par ou, en vertu d'un arrangement de location ou
d'affrètement, pour le compte de la ou les compagnies aériennes d'une des Parties, en
p10venance ou à destination du territoire d'une autre Partie Contractante peut, lorsqu'tl se trouve
sur le territoire de l'autre Partie Contractante, faire l'objet d'une inspection (appelée dans eet
Arttcle "inspection sur l'aire de trafic"), par les représentants autorisés de cette autre Partie
Conttactante, à bord ou à l'extérieur de l'aé10nef, afrn de vérifier la validité des documents de
l'aéronef et de ceux de son équipage et l'état apparent de l'aéronef et de son équipement à
condition que cela n'entraîne pas de retard déraisonnable.

6 Si une inspection, ou une série d'rnspections sur l'aire de trafic, donne lieu à:

a) des mottfs séüeux de penser qu'un aéronef ou l'exploitation d'un aé1onef ne respecte pas
les nonnes minimales en v1gueur confo1mément à la Convention de Chicago, ou

b) des motifs sérieux de craindre des déficiences dans l'adoption et la mise en oeuvre
effective de normes de sécurité conformes aux exigences de la Convention de Chicago,

la Partie Contractante effectuant l'inspection sera, par application de l'Article 33 de la Convention 
de Chicago, libre de conclure que les prescriptions suivant lesquelles le cert1ficat ou les licences 
relatifs à eet aéronef ou à son équipage ont été délivrés ou validés, ou suivant lesquelles l'aéronef 
est utilisé, ne sant pas égales ou supérieures aux normes minimales en vigueur conformément à 
la Convention de Chicago. 

7. Dans le cas ou l'accès à un aéronef, exploité par ou pour le compte d'une compagnie aérienne
d'une Partie Contractante, pour e:ffectuer une inspection sur l'aire de trafic en application du
paragraphe 5 ci-dessus est refusé par un représentant de cette compagnie aérienne, l'autre Partie
Contractante est libre d'en déduire que des motifs sérieux de préoccupation, du type de ceux
auxquels il est fait référence dans le paragraphe 6 ci-dessus existent, et <l'en tirer les conclusions
mentionnées dans le même paragraphe.

8. Chacune des Pmties Contractantes se réserve le droit de suspendre ou de modifier
immédiatement l'autorisation d'exploitation d'une compagnie aérienne de l'autre Partie
Contractante dans le cas ou l'une des Pmt1es Contractantes parvient à la conclusion à la suite,
d'une inspection sur l'aire de trafic, d'une série d'inspections sur l'aire de trafic, d'un refus d'accès
pour inspection sur l'aire de trafic, d'une consultation ou de toute autre manière, qu'une action
immédiate est rndispensable pour la sécmité de l'exploitation aétienne

9. Toute mesure appliquée par une Pmtie Contractante en conformité avec les paragraphes 4 et 8 ci
dessus sera levée dès que les faits motivant cette mesure auront cessé d'exister.

10. Si le Royaume de Belg1que a désigné un transporteur aérien <lont le controle réglementaire est
exercé et maintenu par un autre État membre de l'Union européenne, les droits de la République
du Congo en vertu de l'article 7 [sécurité] s'appltquent de manière ident1que en ce qui conceme
l'adopt10n, l'exercice ou le maintien de normes de sécurité par eet autre État membre de l'Union
européenne et en ce qui conceme l'autorisation d'exploitation dudit transporteur aérien.



ARTICLES 

SURETE DE L'A VIATION 

1 Les Pmties Contractantes réaffirment que leur obligation de protéger, dans leurs rapports 
mutuels, l'aviation c1vile contre les actes d'intervention ilhcite, pour en assurer la sûreté, fait 
partie intégrante du présent Accord. 

2. Les Parties Contractantes s'accordent mutuellement, sur demande, toute l'assistance nécessaire
pour prévenir les actes de capture ilhcite d'aéronefs et autres actes illicites dirigés contre la
sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports et des installations et se1vices
de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de l'aviat10n.

3 Les Pmties Contractantes se confonnent aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes smvenant à bmd des aéronefs, signée à Tokyo le 14 
septembre 1963, de la Convention pour la rép1ession de la capture ilhcite d'aéronefs, signée à La 
Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la répiession d'actes illicites dirigés contre 
la sécmité de l'aviation civile, signée à Montréal Ie 23 septembie 1971, le Protocole pour la 
répression d'actes 111icites contre la sécurité des aé1oports, et tout autle accord multilatéral relatif 
à la sûreté de l'aviation et qui lie les Parties Contractantes. 

4. Dans leurs relations mutuelles, les parties contractantes agissent conformément aux dispositions
relatives à la sûreté aérienne établies par l'Organisation de l'aviation civile internationale et
désignées comme annexes à la convention de Chicago, dans la mesure ou ces dispositions en
matière de sûreté sont applicables aux parties contractantes; elles prévoient que les exploitants
d'aéronefs immatriculés dans leur registre, ou les exploitants d'aéronefs qui ont Ie siège principal
de leur exploitation ou leur résidence principale sur le territoire des parties contractantes ou, dans
le cas du Royaume de Belgique, les exploitants d'aéronefs qui sont établis sur son territoire en
vertu des traités de l'Union européenne et ont une licence d'exploitation valable conformément
au droit de l'Union européenne, ainsi que les exploitants d'aéroports situés sur leur territoire,
agissent en confmmité avec lesdites dispositions relatives à la sûreté aérienne.

5. Chaque Partie Contractante convient que ses exploitants d'aéronefs sont tenus d'observer, pour Ie
départ du territoire de l'autre partie contractante ou pour le séjour sur ce territoire, les
dispositions relatives à la sûreté de l'aviation prévues par la législation en vigueur dans ce pays, y
compns, dans Ie cas du Royaume de Belgique, la législation de l'Union européenne.
Chaque Paitie Contractante s'engage à prendre des mesures adéquates pour assurer l'mspection
des passagers, des équipages et de leurs bagages à main, amsi que du ftet, avant l'embarquement
ou le chaigement. Chaque Partie Contt·actante examme aussi avec diligence et dans un espnt
positlftoute demande que lui adresse l'autre Partie Contractante en vue d'obtenir que des mesures
de sûreté spéciales soient prises pour protéger ses aéronefs ou les passagers contre une menace
particulière.

6. Lorsqu'un acte de capture ilhcite d'aéronef ou tout autre acte illicite dirigé contre la sécurité des
passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports et des installations et services de navigation
aénenne est commis, ou lorsqu'il y a menace d'un tel acte, les Parties Contractantes s'entraident
en facilitant les commumcations et autres mesures appropriées, destinées à mettre fin avec
iapidité et sécurité à l'acte ou à la menace d'acte.



7. Si une Partie Contractante déroge aux dispositions relatives à la sûreté de l'aviation qui sont
énoncées dans le présent article, les autontés aéronautiques de l'autre Partie Contractante peuvent
demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de ladite Partie.
L'incapacité de parvemr à une entente satisfaisante dans un délai de trente (30) jours justifie
l'application de l'Article 5 du présent Accord.

ARTICLE9 

DROITS D'UTILISATION OU D'USAGE 

1. Les droits imposés sur le teITitoire de l'une des Parties Contractantes aux entreprises de transport
aérien désignées de l'autre Partie Contractante pom l'utilisation des aéroports et autres
installations de navigation aérienne par les aéronefs des entreprises de transport aérien désignées
par l'autre Pmtie Contlactante ne seront pas plus élevés que ceux qui sont imposés à une
entreprise de ti·anspo1t aéiien nationale de la première Partie Contractante assurant des services
intemationaux analogues.

2. Chaque Partie Contractante encouragera la tenue de consultations entre ses autorités compétentes
pour percevoir les droits et les entreprises de transport aérien désignées qui utilisent les services
et les installations, si possible par l'entremise des organisations représentatives des compagnies
aériennes.Toutes propositions de changements dans les droits d'utilisation devraient être données
avec un préavis raisonnable aflll de leur permettre d'exprimer leurs vues avant que ne soient
effectués les changements.

ARTICLEl0 

ASSISTANCE EN ESCALE 

1. Sous réserve des lois et règlements de chaque partie contractante, y compris, en ce qui conceme
le Royaume de Belgique, du droit de l'Umon européenne, chaque entreprise de transport aérien
désignée a le droit, sur le territorre de l'autre paitie conti·actante, de pratiquer l'auto-assistance en
escale ou, à son gré, le droit de choisir parmi les prestataires concunents qui foumissent des
services d'assistance en escale en totalité ou en part1e.

2. Dans les cas ou les l01s et règlements applicables limitent ou excluent l'auto-assistance, et dans
les cas ou Il n'existe pas de concunence effective entre les p1estataires de services d'assistance en
escale, chaque entreprise de transport aérien désignée sera traitée sur une base non
discriminatoire en ce qui conceme l'accès à l'auto-assistance et aux services d'ass1stance en escale
foumis par un ou plus1eurs prestatanes.



ARTICLE11 

DROITS DE DOUANE ET D'ACCISES 

1. Chaque Partie Contractante exempte les entreprises de tiansport aérien désignées de l'autre Partie
Contlactante des restrictions à l'importation, des droits de douane, des droits d'accises, des frais
d'inspectlon et des autres taxes et droits nationaux, régionaux ou locaux sur les aéronefs, les
carburants, les huiles lubrifiantes, les foumitures techniques consommables, les pièces de
rechange y compris les moteurs, l'éqmpement nonnal des aéronefs, l'équipement au sol, les
provisions de bord et les autres articles destinés à être utihsés uniquement pour l'exploitation ou
l'entretien des aéronefs des entrepnses de tJ.ansport aérien désignées par l'autre Partie
Contractante assurant les services convenus, de même que les stocks de billets, les lettres de
transport aéiien, les imprimés portant le symbole des entreprises et le matériel publicitaiie
comant distr1bué giatuitement par ces entrepnses désignées.

2. Les exemptions accordées en vertu du présent article s'appliquent aux objets visés au paiagraphe
1 du présent article, que ces objets soient ou non utilisés ou consommés entièrement sur le
territoire de la Part1e Contractante accordant l'exemption, lorsqu'ils sont·

a) introduits sur le tenitoire de l'une des Parties Contractantes par les entrepnses de
transport aérien désignées de l'autre Partie Contractante ou pour leur compte, à condition
qu'ils ne soient pas aliénés sur le terntoire de ladite Partie Contractante;

b) conservés à bord des aéronefs des entreprises de transport aérien désignées de l'une des
Parties Contractantes à l'arrivée sur le territoire de l'autre Partie Contractante ou au
départ dudit territoire;

c) pris à bord d'aéronefs des entreprises de transport aérien désignées de l'une des Parties
Contractantes sur le territoire de l'autre Partie Contractante et destinés à être utilisés dans
le cadre de l'exploitation des services convenus.

3. L'équipement nonnal des aéronefs et l'équipement au sol, ainsi que les foumitures et
approvisionnements généralement conservés à bord des aéronefs des entrepnses de transport
aénen désignées par l'une des Parties Contractantes, ne peuvent être débarqués sur le territoire de
l'autre Partie Contractante sans l'approbation des autorités douanières de ce tenitorre. Dans ce
cas, ils peuvent être placés sous la surveillance desdites autorités jusqu'à ce qu'lls soient
réexpmtés ou aliénés d'une auti·e man1ère confonnément aux règlements douaniers.

4. Les bagages et marchand1ses en ti·ansit direct sont exemptés des droits de douane et autres taxes.

5. Les exemptions prévues dans le p1ésent article sont également accordées lorsque les entreprises
de transport aéiien désignées par l'une des Parties Contractantes ont conclu des arrangements
avec une autre entreprise de tJ.anspmt aénen qui bénéficie des mêmes exemptions de la part de
l'autre Part1e Contractante, en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de l'autre Partie
Contractante, des objets spécifiés au paragraphe 1 du présent art1cle

6. Aucune d1sposition du présent accord n'empêche le Royaume de Belgique d'apphquer, sur une
base non discrimmatoire, des prélèvements, impots, droits, taxes ou redevances sur le carburant
foumi sur son territoire en vue d'une utilisation par un appareil d'un transporteur aérien désigné
de la République du Congo qui exploite une liaison entre un point situé sur le territoire du
Royaume de Belgique et un autre point situé sur le territoire du Royaume de Belgique ou sur le
territoire d'un autre Etat membre de l'Union européenne.



ARTICLE12 

PRINCIPES REGISSANT L'EXPLOITATION DES SERVICES ET CAP ACITE 

1. Les entieprises de transport aérien désignées des deux Paities Contractantes bénéficieront de
possibilités justes et égales dans l'exploitation des services convenus entre leurs te1ritoires
respectifs et au-delà, sur les routes spéc1fiées dans l'Annexe au présent Accord.

2. Dans l'exploitation des services convenus, les entrepnses de transport aérien désignées par l'une
des Parties Contractantes tiendra compte des intérêts des entreprises de transport aérien désignées
par l'autre Partie Contractante, de façon à ne pas porter indûment atteinte aux services que celles
ci assurent sur la totalité ou sur une partie de la même route

3. Les services convenus assurés par les entrepnses de transport aérien dés1gnées par les Parties
Contractantes auront un rappmt raisonnable avec les besoins du public en matière de transport
sur les routes spécifiées et auront pour objectif principal d'assurer, selon un coefficient de charge
utile iaisonnable, une capacité suffisante pour répondre aux besoins courants et nmmalement
p1évisibles en matière de transport des passagers, des marchandises et du courrier entre le
territoire de la Partie Contractante qui a désigné l'entreprise de transport aérien et les pays de 
destination finale du trafic.

4. Le transport des passagers, des marchandises et du c01mier embarqués et débarqués en des points
des routes spécifiées situés sur les territoiies d'Etats autres que celui qui a désigné une entreprise
de transport aérien sera assuré conformément au principe général selon lequel la capacité doit
être adaptée:

a) aux exigences du trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie
Contractante qui a désigné l'entreprise de transport aérien;

b) aux exigences du trafic de la région que traverse l'entreprise de transport aérien, compte
tenu des autres services de transport assurés par les entreprises de transport aérien des
Etats de la région; et

c) aux exigences de l'exploitat1on de services aériens long-courriers.

5. Les entreprises de transports aériens désigné�s soumettront pour approbation, au plus tard trente
(30) jours avant le début de l'exploitation d'un service convenu, les programmes d'exploitatlon
aux autorités aéronautiques des deux Parties Contractantes Ces programmes d'exploitation
compmteront notarmnent le type de service, les types d'aéronefs, les :fréquences de service et les
horarres de vols. Cec1 s'applique également pour toute modification ultérieure Dans des cas
particulie1s ce délai pourra êtie réduit, moyennant le consentement desdites autorités

ARTICLE13 

RUPTURE DE CHARGE ET P ARTAGE DE CODES 

1. Sur tout secteur ou secteurs des routes respectives, une entreprise de tlansport aérien désignée
peut, lors de tout vol continu, changer de type d'avion utilisé en n'importe quel point de la route.



2 Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, en opérant les services aériens convenus sur 
les routes spécifi.ées à l'Annexe, conclure des arrangements de partages de codes avec une 
entreprise de transport aérien quelle que soit sa nationalité, pour autant que cette entreprise de 
transport aérien détienne les dro1ts de trafi.c nécessaires sur cette route. 

ARTICLE14 

TARIFS 

1. Les Parties Contractantes autorise10nt qu'un ou des tarifs sur l'une des 10utes spécifi.ées dans
l'Annexe soient établis par chacune des entreprises de transport aérien désignées.

2. Les tarifs à appliquer au transport sur tout service convenu à destinat1on et en provenance du
territoire de l'autre Partie Contlactante seront fixés à des taux raisonnables, compte tenu de tous
les éléments d'appréciation pertinents, y compris les :frais d'exploitation, un bénéfice raisonnable,
les caractéristiques du service et l'intérêt des usagers.

3. Les tarifs sont notifiés aux Autorités aéronautiques de chaque Partie Contractante au moins trente
(30) jours avant la date prévue pour leur entrée en vigueur. Ce délai peut-être réduit dans des cas
particuliers, sous réserve de l'accord desdites autorités.

Les Autorités aéronautiques des deux Parties Contractantes peuvent cependant désapprouver des 
tarifs qui sont déraisonnablement discriminatoires, exagérément élevés ou restrictifs en raison 
d'un abus de position dominante, ou artificiellement faibles en raison de subventions ou d' aides 
directes ou indirectes, ou qui sont susceptibles d'enti·amer une situation de dumping. 

Le tarif présenté est réputé approuvé sous réserve de 1' application éventuelle des dispositions 
prévues au paragraphe 4 ei-dessous 

4. Si les Autorités aé1onautiques d'une Partie Contractante estiment qu'un ou plusieurs tarifs
proposés par une entreprise de transport aérien désignée de l' autre partie Contractante ne
répondent pas aux critères énoncés au paragraphe 2 du présent article, elles peuvent, sans
préjuger de l'application des dispositions de l'article 12 (principes régissant l'exploitation des
services convenus et capacité) du présent Accord, demande1 des consultations sur ce sujet avec
les Autontés aéronautiques de l'autre Partie Contractante. Ces consultations ont lieu dans un
délai de trente (30) jours à compter de la réception de la demande.

5 Un tarif fi.xé confonnément aux dispositions du présent article reste en vigueur jusqu'à sa date 
limite de validité ou à la publication de nouveaux tarifs sauf s'il est retiré par l'entreprise de 
transport aérien désignée concemée. 

6. Sans p1éjudice de l'applicatlon des dispositions des précédents paragraphes du présent article, les
entieprises de transport aérien désignées sont autorisées à concurrencer, sur les sections des
services convenus sur lesquelles elles exercent des droits de trafic en vertu de la cinquième
libeité de l'air, les tarifs appliqués par les entreprises de transport aérien desservant les mêmes
sections en veitu des troisième et quatrième libertés de l'air.

Les prix appliqués par les entreprises de transport aérien exploitant des services en vertu de la 
cinquième liberté de l'air ne seront pas moins élevés, et leurs conditions tarifaires ne seront pas 
moins restrictives, que celles desdites entreprises de transport aérien exploitant des services en 
vertu des troisième et quatrième libertés de l'air. 



ARTICLE15 

PERSONNEL 

1 Les entreprises de transport aénen désignées par l'une des Parties Contractantes sant autorisées, 
sur une base de réciprocité, à affecter sur Ie territoiie de l'autre Partie Contractante les 
représentants et les employés des secteurs commercial, opérationnel et technique requis pour 
l'exploitation des services convenus. 

2. Au choix des entreprises de transport aérien désignées, ces besoins en personnel peuvent être
satisfaits soit par leur propre peisonnel quelle que soit sa nationalité ou en faisant appel aux
services de toute autre organisation, compagnie ou entreprise de transport aérien opérant sur Ie
territoire de l'autre Partie Contractante et autorisée à assurer de tels services sur ledit tenitoiie.

3. Lesdits représentants et employés observeront les lois et règlements en vigueur sur Ie te1ritoire de
l'autre Partie Contractante. En conformité avec ces lois et ièglements, chaque Part1e
Contractante accordera, sur une base de réciprocité et avec le minimum de délai, les permis de
travail, visas d'emploi ou autres documents analogues nécessaires aux représentants et employés
mentionnés au paragraphe 1 du présent article.

4. Dans la mesure oû le pennettent leurs lois nationales, les deux Parties Contractantes exempteront
de l'obligation d'obtenir des pennis de travail, des visas d'emploi ou autres documents analogues
Ie personnel assurant certains services et fonct10ns temporaires.

ARTICLE16 

VENTESET RECETTES 

1. Chaque entreprise de transp01t aéiien désignée a Ie droit de procéder à la vente de titres de
transport aérien sur le territoire de l'autre Paitie Contractante, directement et, à son gré, par
l'intermédiaire de ses agents.

Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit de vendre de tels titres de transport dans
la monnaie de ce territoire ou, à son gré, dans les monnaies librement convertibles d'autres pays.

Toute personne peut acquérir ces titres dans les monnaies acceptées pour la vente par cette
entreprise de transport aérien.

2. Chaque Partie Contractante accorde aux entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie
Contractante le droit de transférer librement l'excédent des recettes sur les dépenses réalisé par
lesdites entreprises sur son territoire. Ces transferts se feront sur la base des taux de change
officiels utilisés pour les paiements courants ou, lorsqu'il n'y a pas de taux de change officiels, sur
la base des taux de change pratiqués sur Ie marché pour les paiements courants, applicables Ie
jour de l'int10duction de la demande de transfelt par les entreprises de transport aérien désignées
de l'autre Pattie Contractante, ils ne seront assujettis à aucune taxe sauf celles que les banques
demandent normalement pour de telles opérations.



3. Chaque Partie Conttactante accordera, sur base de réciprocité, aux entreprises de transport aérien
désignées de l'autre Partie Contractante l'exemption de toute forme de taxe sur les revenus ou
profits que lesdites entreprises tirent, sur le territoire de la première Partie Contractante de
l'exploitation de services de transports aérien, ainsi que de tout impöt sur le chiffre d'affaires ou le
capltal.

Cette disposition ne sera pas applicable si une Convention destinée à éviter la double imposition 
et qui p1évoit une exemption analogue est en vigueur entre les deux Parties Contractantes. 

ARTICLE17 

ECHANGE D'INFORMATION 

1 Les Autorités aéronautiques des deux Parties Contractantes échangeront aussi rapidement que 
possible des informations concemant les autorisations en cours déliv1ées à leurs entreprises de 
transport aérien désignées 1espectives en vue de l'exploitation de services à destination, à tl.avers 
ou en provenance du territoire de l'autre Paitie Contractante, y compris des copies des certificats 
et autorisations en cours pour des services sur les routes spécifiées, ainsi que les modifications, 
les ordres d'exemption, et les tableaux de services autorisés. 

2. Chaque Partie Contractante veillera à ce que ses entreprises de transport aérien désignées
foumissent aux autorités aéronautiques de l'autre Partie Contractante auss1 longtemps à l'avance
que possible, des copies des tarifs, tableaux, y compris les modi:fications y apportées, ainsi que
toute information pertinente concernant l'exploitation des services convenus, y compris les
inf ormations relatives à la capacité offerte sur chacune des routes spécifiées, et toute autre
information requise propre à prouver aux autorités aéronautiques de l'autre Partie Contractante
que les dispositions du présent Accord sont dûment respectées.

ARTICLE18 

CONSULTATIONS 

1. Les Autontés aéronautiques des Parties Contt·actantes se consulteront de temps à autre afin
d'assurer une étroite collaboration sur toutes les questions touchant l'application des dispositions
du présent Accord et de son Amiexe.

2. Sauf entente contiaire entre les deux Parties Contractantes, ces consultattons commenceront dans
un délai de soixante (60) Jours à compter de la date de récept1on d'une demande à eet effet.



ARTICLE19 

REGLEMENTSDESDIFFERENDS 

1 Si un différend naît entre les Parties Contractantes au sujet de l'interprétation ou de l'application 
du présent Accord, les Parties Conttactantes s'efforceront d'abord de Ie régler par voie de 
négociations 

2. Si les Parties Contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociations, elles
peuvent convenir de soumettre le di:fférend à la décision de quelque personne ou organisme ou,
au choix de l'une ou l'autre des Parties Contractantes, à la déc1sion d'un tribunal composé de trois
arbitres.

3. Le tribunal arbitral est constitué comme suit' chacune des Paities Contractantes nommera un
arbitt'e dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date ou l'une d'elles reçoit de l'autre
Paitie Contractante, par voie diplomatique, une demande d'arbitrage. Ces deux mbiti·es
s'entendent pour dés1gner Ie troisième aibitre dans un délai supplémentaire de soixante (60) jours.
Le tt·oisième arbitI·e sera un ressortissant d'un Etat tiers, agira en qualité de président du tribtmal
et déterminera Ie heu de !'arbitrage.

Si l'une ou l'autre des Parties Contractantes ne nomme pas un arbitre dans Ie délai spécifié, ou si
Ie troisième arbitt'e n'est pas désigné dans Ie délai spécifié, Ie président du Conseil de
l'Organisation de l'aviation civile internationale pourra être invité par l'une ou l'autre des Parties
Contractantes à nommer un arbitre ou des arbitres selon Ie cas.

4. Les Parties Contractantes s'engagent à se conformer à toute décision ou sentence rendue aux
termes des paragraphes 2 et 3 du présent article.

Si l'une des Parties Conttactantes ne se conforme pas à une telle décis1on, l'autre Partie
Contractante pourra appliquer l'article 5 du présent Accord.

5. Les :frais d'arbitrage seront partagés à parts égales entre les Parties Contractantes.

ARTICLE20 

MODIFICATIONS 

1 Si l'une des Paities Conttactantes juge souhaitable de modifier une disposition quelconque du 
présent Accord, elle peut demander des consultations à l'autre Partie Contractante. Ces 
consultations, qui peuvent avoir lieu entre les autorités aéronaut1ques et se faire par voie de 
discussions ou par correspondance, commenceront dans un délai de soixante ( 60) jours à compter 
de la date de la demande. 

2. Si une convention aérienne multilatérale de cai·actè1e général liant les deux Parties Contractantes
entre en vigueur, les disposittons de cette convention prévaleront. Des consultations poutront
avoir lieu, confonnément au paragraphe 1 du présent article, aux fins de déterminer dans quelle
mesure Ie présent Accord est a:ffecté par les dispositions de la convention multilatérale.

3. Toute mod1fication convenue à la suite de ces consultations entrera en vigueur lorsqu'elle aura
été confirmée par un échange de notes diplomatiques.



4. Les deux Parties Contractantes conviennent que Ie Tableau des Routes repris à !'Annexe peut être
modifié par un arrangement administratif, moyennant accord entre les Autorités Aéronautiques.

ARTICLE21 

DENONCIATION 

1. Chacune des Pmties Contractantes peut, à tout moment, notifier par écrit à l'autre Pmtie
Contractante, par vme diplomatique, sa décision de dénoncer Ie présent Accord

Cette notification sera envoyée simultanément à l'Organisation de l'aviation civile internationale.

2 L'Accord prendra fin tm (1) an après la date de réception de la notification par l'autre Partie
Contractante, à moms que ladite notification ne soit retirée d'un commun accord avant
l'expilation de cette période.

En !'absence d'un accusé de réception de la part de l'autte Part1e Contractante, la notification sera
réputée avoir été reçue quatorze (14) jours après la date de sa réception par l'Organisat1on de
l'aviation civile internationale.

ARTICLE22 

ENREGISTREMENT 

Le présent Accord et toute modification qui y sera apportée seront enregistrés auprès de l'Organisation de 
l'aviation civile internationale. 



ARTICLE23 

ENTRE E EN VIGUEUR 

Chaque Partie Contractante notifiera, via la voie diplomatique, à l'autre Partie Contractante, 
l'accomplissement des ses formalités constitutionnelles en vue de l'entrée en vigueur de eet Accord 

L'Accord entrera en vigueur le premier jour du mois à <later de la demière notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à eet effet par leurs Gouvemements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAI T en double exemplaire à Bruxelles le 12 juin 2018 en français. 

POURLEGOUVE RNEMENTDU 
ROYAUME DE BELGIQUE: 

François BELLOT 

Ministre de la Mobilité 

POURLEGOUVERNEMENTDE LA 
REPUBLIQUE DU C ONGO: 

Fidèle DIMOU 

Ministre des Transports, 
de l' Aviation civile et de la Marine marchande 



TABLEAU DES ROUTES 

1. Routes de la Belgique

Points 
au départ 

Points 
enBelgique 

Points intennédiaires 

Tous points 

2. Routes de la République du Congo

Points 
au départ 

Points 
en République 
Congo 

du 

Points 
intennédiaires 

Tous points 

Points Points 
En République du au-delà 
Congo 

Biazzaville et un autre Tous points 
point à notifier 

Points 
enBelgique 

Points 
enBelgique 

Points 
au-delà 

Tous points 

Annexe 

Les entreprises de transport aérien désignées des deux Paities Contractantes peuvent omettre un ou 
plusieurs points sur les routes convenues ou les opérer dans un ordre drfférent sur un vol quelconque à 
condition que Ie point de dépatt ou d'an·ivée soit situé sur le territoire de la Partie Contractante les ayant 
désignées. 




